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EN CAUSE : 

Monsieur F W (ci-après « Mons ieur W ; »), 
domici l ié rue 
partie demanderesse comparaissant par M e Hervé HERION, avocat ; 

CONTRE : 

La COMMUNE D'A , dont le siège est établ i à l 'hôtel communa l sis 

part ie défenderesse, comparaissant par M e Amaury PIRLET loco Me Christiaan 
DELPORTE, avocats ; 

I. RÉTROACTES ET PROCÉDURE 

1) 
L'action in t rodu i te le 14 ju i l le t 2014 par Mons ieu r W" avait pour ob je t de 
voir : 
- Condamner la COMMUNE D'A au pa iement de 11.586,72 € à t i t r e 

d ' i ndemn i té for fa i ta i re dommage matér ie l et mora l équivalant à 6 mois de 
rémunéra t ion en appl icat ion de l 'art icle 18 de la loi du 10 mai 2007 v isant à 
lu t te r cont re certaines fo rmes de d iscr iminat ions, à majorer des intérêts légaux 
et judic ia i res depuis la date d 'exigibi l i té. 
Condamner la COMMUNE D'A au pa iement des dépens de 
l ' instance, en ce compr is l ' indemni té de procédure . 
Déclarer le j ugemen t à in terveni r exécuto i re par provis ion, nonobstan t t o u t 
recours, sans caut ion ni can tonnement . 

Par demande inc idente fo rmu lée dans ses conclusions du 30 mai 2016, Mons ieu r 
W a encore demandé que le t r i buna l o rdonne la procédure de vér i f i ca t ion 
d 'écr i ture relat ive au fo rmula i re C4 qu ' i l p rodu i t ainsi que le fo rmula i re C4 p r o d u i t 
par la COMMUNE D'A 

2) 
Par j ugemen t du 6 septembre 2016, le t r i buna l pris les décisions suivantes : 

Le rappor t du 4 ju i l le t 2013 de Mons ieu r D K n'établissait pas que celui-ci 
aurai t invoqué le l icenciement de Mons ieu r W , ni a fortiori la malad ie 
don t il est a t te in t comme mot i f de l icenc iement . Il ne démon t re dès lors pas que 
l 'existence d 'une d iscr iminat ion peu t ê t re présumée. 
Si el le devai t vér i tab lement émaner d 'e l le , la men t ion de «DIABETE» par la 
COMMUNE D'A à la rub r ique «Juiste oorzaak van de 
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werkloosheid1 » du fo rmula i re C4 que Mons ieu r W p ré tend avoir reçu 
de la COMMUNE D'A -ce l le -c i le conteste tou te fo is , le f o rmu la i re C4 
t ransmis ne compor tan t selon elle aucune précision quant au m o t i f précis du 
c h ô m a g e - matér ia l iserai t l 'existence d 'un fa i t qui pe rme t de p résumer 
l 'existence d 'une discr iminat ion d i recte. 
Faisant d ro i t à la demande de Mons ieur W d 'act ionner la p rocédure de 
vér i f icat ion d 'écr i tures, le t r ibuna l o rdonna : 

la comparu t ion personnel le de Mons ieu r W" et de la C O M M U N E 
D'A , pour cet te dern ière par la comparu t ion personnel le d 'au 
moins les personnes suivantes, avec au moins une personne mun ie du 
pouvo i r de représenter en just ice la C O M M U N E D'A : 
• Mons ieur F C 

• Mons ieur M D 

• M a d a m e L S1 

la p roduc t ion par LA COMMUNE D'A de tous les fo rmu la i res C4 
t ransmis par la COMMUNE D'A à l 'occasion de tou tes les f ins de 
cont ra t de t ravai l in tervenues au cours de la pér iode du 1 e r décembre 2012 
au 28 févr ier 2014 et, d 'aut re par t , t o u t documen t écri t de Mons ieu r 
W don t la COMMUNE D'A serait en possession. 

3) 
Les part ies on t comparu personnel lement à l 'audience du 15 novembre 2016, 
comme demandé dans le j ugemen t préc i té . Il en a été dressé procès-verbal signé 
par tou tes les part ies. 

Dans le cadre de cet te comparu t ion personnel le , la COMMUNE D'A a 
main tenu qu'el le n'a pas indiqué la m e n t i o n « DIABETE » c o m m e m o t i f de 
l icenciement sur le fo rmu la i re C4 de Mons ieur W 

La COMMUNE D'A a en ou t re déposé les pièces demandées par le 
t r ibuna l , à savoir le fo rmu la i re C4 de 11 t ravai l leurs don t le cont ra t de travai l avec la 
COMMUNE D'A a pris f in au cours de la pér iode du 4 févr ier 2007 au 18 
févr ier 2014. Ces pièces ainsi que le fo rmu la i re C4 l i t igieux (pièce 7 de Mons ieu r 
W J on t tou tes é té paraphées c o n f o r m é m e n t à l 'art icle 888 du Code 
judic ia i re. 

Les part ies on t ma in tenu leur posi t ion. 

4) 

A l'issue de la comparu t i on personnel le, a é té en tendu l'avis verbal de M a d a m e F. 
MICHIELS, subst i tu t de l 'audi teur du t ravai l de Bruxelles, concluant au caractère 
recevable, mais non fondé de la demande, auquel les part ies on t eu la possibi l i té de 
répl iquer ve rba lement . 

1 En version française : « Motif précis du chômage ». 
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5) 
L'affaire a ensuite imméd ia temen t été prise en dél ibéré. Dans son dé l ibéré , le 
t r ibuna l a pris en considérat ion les pièces inventor iées au dossier de la p rocédure et 
n o t a m m e n t : 

la requête in t roduct ive d ' instance de Mons ieur W du 14 ju i l l e t 2014; 
l 'ordonnance du t r ibuna l du t ravai l de Bruxelles prise sur pied de l 'art ic le 747 du 
Code judic ia i re le 5 novembre 2014 ; 

- les conclusions de la COMMUNE D'A du 14 janv ier 2015 ; 
- les conclusions de Mons ieur W du 21 avril 2015 ; 
- les conclusions addi t ionnel les et de synthèse de la COMMUNE D'A 

du 14 ju i l le t 2 0 1 5 ; 

les conclusions addi t ionnel les et de synthèse de Mons ieur W' : du 3 1 août 
2 0 1 5 ; 

les secondes conclusions addi t ionnel les et de synthèse de la COMMUNE 
D'A du 16 sep tembre 2015 ; 
les conclusions addi t ionnel les et de synthèse de Mons ieur W du 30 mai 
2 0 1 5 ; 
le dossier inventor ié de pièces de Mons ieur \A/ 
le dossier inventor ié de pièces de la COMMUNE D'A; ; 

- les répl iques de la COMMUNE D'A du 15 ju in 2016 à l'avis du 
min is tère publ ic ; 
le j ugemen t prononcé par le t r ibuna l de séant le 6 sep tembre 2016, qu i par 
er reur matér ie l le cite à plusieurs reprises la Commune de S au l ieu de 
la COMMUNE D'A , la p remiè re n'ayant bien en tendu aucun lien 
avec la présente cause ; 

les pièces de comparaison (les 11 formula i res C4) produi tes par la COMMUNE 
D'AI ; 
le procès-verbal de la comparu t ion personnel le des part ies le 15 novembre 
2016. 

II. DECISION 

1. Sur la vérification d'écriture 

6) 

En l 'espèce, la vér i f icat ion d 'écr i ture do i t pe rme t t re au t r ibuna l de dé te rm ine r si la 
COMMUNE D'A a ou non ind iqué de manière manuscr i te « DIABETE » à 
la rubr ique du m o t i f précis du chômage dans le fo rmu la i re C4 de Mons ieu r 
W" 

La procédure de vér i f icat ion d 'écr i tu re demandée par Mons ieur W dans la 
présente cause présente les deux part icu lar i tés suivantes : d 'une part , le documen t 
à vér i f ier , p rodu i t en pièce 7 de Mons ieur W , n'est pas un documen t 
or ig inal , mais une copie du documen t or ig inal t ransmis à l 'ONEM qu' i l semble 
impossible de récupérer, ce malgré les ten ta t ives en ce sens du min is tère pub l i c ; 
d 'aut re part , le seul m o t à vér i f ier é tant 'd iabète ' écrit en let t res capitales, il s'agit 
de vér i f ier si le m ê m e type d 'écr i ture , donc également en let t res capitales du m ê m e 
type , apparaît dans d 'autres fo rmu la i res C4 complétés par la COMMUNE 



R.G. n°: 1 4 / 7 6 7 8 / A 5 è m e feuillet 

D'A Dans le cadre de cet te vér i f i ca t ion, il rev ient éga lement au t r ibuna l 
de vér i f ier par compara ison à ces autres fo rmula i res C4 la présence hab i tue l le d 'un 
mot i f précis de chômage ou au cont ra i re la récurrence de l 'absence d 'un te l mot i f . 

7) 
La comparaison du fo rmula i re C4 l i t igieux avec les 11 formula i res C4 déposés par la 
COMMUNE D'A permet de re lever que : 

Le type d 'écr i tu re en lettres capitales du fo rmu la i re C4 l i t igieux ne se re t rouve 
dans aucun des 11 autres fo rmula i res C4 ; 
Ces 11 autres formula i res C4 peuvent êt re répart is selon les constats résumés 
dans le tab leau suivant (entre parenthèses le mode de f in du con t ra t de t ravai l 
est indiqué) : 

C4 sans motif de chômage C4 avec motif de chômage 
Ecriture du 
même auteur 
que celui qui a 
complété le 
formulaire C4 de 
Monsieur 
W 

Période d 'occupat ion : 
26 /5 /2013 - 30 /6 /2013 
(démission) 

Période d 'occupat ion : 
1 /1 /2012 - 2 / 4 / 2 0 1 3 
(lie. hors pér iode d'essai) 

Ecriture du 
même auteur 
que celui qui a 
complété le 
formulaire C4 de 
Monsieur 
W 

Période d 'occupat ion : 
11 /3 /2013 - 30 /9 /2013 
(démission) 

Période d 'occupat ion : 
1 /1 /2012 - 2 / 4 / 2 0 1 3 
(lie. hors pér iode d'essai) 

Ecriture d'un 
autre auteur que 
celui qui a 
complété le 
formulaire C4 de 
Monsieur 
W 

Période d 'occupat ion : 

19 /11 /2012 - 2 1 / 1 2 / 2 0 1 2 

(*) 

Période d 'occupat ion : 

3 /11 /2005 - 4 / 2 / 2 0 0 7 

(*) 

Ecriture d'un 
autre auteur que 
celui qui a 
complété le 
formulaire C4 de 
Monsieur 
W 

Période d 'occupat ion : 

1 /8/2013 - 20 /12 /2013 

(*) 

Période d 'occupat ion : 

17 /6 /2013 - 2 2 / 8 / 2 0 1 3 

(*) 

Ecriture d'un 
autre auteur que 
celui qui a 
complété le 
formulaire C4 de 
Monsieur 
W 

Période d 'occupat ion : 

12 /12 /2013 - 1 8 / 0 2 / 2 0 1 4 

(*) 

Période d 'occupat ion : 

1 /3 /2012 - 3 0 / 9 / 2 0 1 3 

(*) 

Ecriture d'un 
autre auteur que 
celui qui a 
complété le 
formulaire C4 de 
Monsieur 
W 

Période d 'occupat ion : 

12 /12 /2013 - 1 8 / 0 2 / 2 0 1 4 

(*) 
Période d 'occupat ion : 
6 /8 /2012 - 3 /12 /2013 
(lie. hors pér iode d'essai) 

Ecriture d'un 
autre auteur que 
celui qui a 
complété le 
formulaire C4 de 
Monsieur 
W 

Période d 'occupat ion : 

12 /12 /2013 - 1 8 / 0 2 / 2 0 1 4 

(*) 

Période d 'occupat ion : 
2 /9 /2013 - 2 4 / 1 2 / 2 0 1 3 
(lie. en pér iode d'essai) 

(* Fin du contrat à durée déterminée, du travail déterminé, de la convention de premier 
emploi ou du contrat de remplacement) 

Cela signifie en t re autres que l 'auteur du fo rmu la i re C4 de Mons ieur W ; a, 
ou t re ce dern ier fo rmu la i re et celui du col lègue de Mons ieur W l icencié à la 
même date que lu i , complé té 3 fo rmula i res C4 en l 'espace de 6 mois d o n t 2 ne 
compor ten t aucun mo t i f de chômage. 

En ou t re , sur l 'ensemble de ces 11 fo rmula i res C4, 5 formula i res ne compo r ten t 
aucun mo t i f de chômage. 
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Enfin, l 'a f f i rmat ion de la COMMUNE D'A à la comparu t i on personnel le 
que l'absence habi tuel le du m o t i f de chômage dans les fo rmu la i res C4 est 
récurrente dans le cas de rup tu re du cont ra t du t ravai l au cours de la pér iode 
d'essai n'est pas conf i rmée dans le cadre de la présente vér i f ica t ion dès lors qu 'un 
l icenciement en pér iode d'essai a donné lieu à un fo rmu la i re C4 avec précis ion du 
mo t i f du chômage et que t ro is départs avec un fo rmu la i re C4 sans m o t i f de 
chômage résul ta ient de la f in du cont ra t à durée dé te rm inée ou du t ravai l 
dé te rminé . Il ne ressort dès lors v ra isemblab lement aucune logique à cet égard de 
l 'échanti l lon l imi té de formula i res C4 (par rappor t à une pér iode plus vaste) auquel 
peut avoir égard le t r i buna l . 

Pour le t r ibuna l , il peut dès lors en êt re conclu que l 'écr i ture du m o t l i t ig ieux 
« DIABETE » ne peut ê t re a t t r ibuée à aucune personne ayant comp lé té pour la 
COMMUNE D'A les formula i res C4 au cours de la pér iode du 1 e r 

décembre 2012 (voire déjà le 4 févr ier 2007) au 28 févr ier 2014. En ou t re , il n'est 
aucunement inhabi tue l que la COMMUNE D'A , en par t icu l ier à t ravers 
le m ê m e auteur que celui du fo rmu la i re C4 de Mons ieur W s 'abst ienne 
d ' ind iquer un mo t i f précis de chômage dans les formula i res C4. 

8) 
Au vu de ce qui précède, le t r ibuna l considère pouvo i r juger l 'af faire en l 'état 
con fo rmémen t à l 'art icle 889, al inéa 1 e r , du Code judic ia i re. 

Le t r ibuna l décide en conséquence que la men t ion « DIABETE » l i t igieuse ne peut 
êt re a t t r ibuée à la COMMUNE D'A et que celle-ci a p l u t ô t t ransmis une 
version exempte de précision du mo t i f du chômage à Mons ieur W 

2. Sur la discrimination 

9) 
Alors que l 'a t t r ibu t ion à la COMMUNE D'A aurai t d 'év idence 
matérial isée l 'existence d 'un fa i t qui pe rme t de présumer l 'existence d 'une 
d iscr iminat ion d i recte, le fa i t qu 'e l le ne peut , en déf in i t ive, aucunemen t pas lui ê t re 
a t t r ibuée ret i re év i demmen t t o u t e per t inence à cet te men t ion dans la preuve que 
do i t appor ter Mons ieur W 

A défaut de cet te men t ion dans ses é léments de preuve, il do i t ê t re constaté que 
Mons ieur W reste en dé fau t d 'appor te r le mo indre é lémen t qui pe rme t t e 
de présumer un l ien é t ro i t en t re son état de santé, don t il n'est d 'ai l leurs 
aucunement établ i que la COMMUNE D'A en avait p réa lab lement 
connaissance, et son l icenciement . 

10) 
La possibi l i té de l 'existence d 'une d iscr iminat ion à l 'égard de Mons ieu r W 
est par ail leurs f o r t e m e n t con t red i te par le fa i t que la COMMUNE D'A f a 
également procédé le 16 ju i l le t 2013 au l icenciement de Mons ieur S S 
son col lègue di rect avec lequel il avait été surpris le 4 ju i l le t 2013 dans un snack par 
Mons ieur D K , leur supér ieur h iérarchique. 
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11) 

Dans ce contex te , la demande de Mons ieur W de se vo i r accorder 
l ' indemni té for fa i ta i re prévue à l 'art icle 18 de la loi du 10 mai 2007 visant à lu t te r 
contre certaines formes de d iscr iminat ions do i t ê t re déclarée non f o n d é e . 

3. Sur les frais et dépens 

12) 

Aux te rmes de l 'art icle 1017, alinéa 1 e r , du Code jud ic ia i re , t ou t j u g e m e n t dé f in i t i f 
p rononce, m ê m e d 'of f ice, la condamna t ion aux dépens cont re la par t ie qu i a 
succombé. 

13) 
Mons ieur W succombant dans la présente cause, il do i t ê t re condamné aux 
dépens en ce compr is l ' indemni té de procédure . 

Con fo rmémen t à l 'article 2 de l 'arrêté royal du 26 oc tobre 2007 f ixant le ta r i f des 
indemni tés de procédure visées à l 'art icle 1022 du Code judic ia i re et f ixant la date 
d 'ent rée en v igueur des art icles 1er à 13 de la loi du 2 1 avril 2007 relat ive à la 
répét ib i l i té des honorai res et des frais d 'avocat, cet te i ndemn i té do i t ê t re f ixée 
avant compensat ion au taux de base, c'est-à-dire en l'espèce à 1.320,00 € compte 
tenu du m o n t a n t de la demande init iale de Mons ieur W et de l ' indexat ion 
des indemni tés de procédure le 1 e r ju in 2016. 

Par ces motifs, 
Le tribunal, 

Statuant après un débat contradictoire, 
Entendu l'avis conforme du ministère public, 

I 

Vu la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière judiciaire, 

Déclare la demande recevable, mais non fondée, 

En conséquence, en déboute Monsieur W 

Condamne Monsieur W au paiement des dépens de la COMMUNE 
D'A , liquidés à 1.320,00 € à titre d' indemnité de procédure, et lui 
délaisse ses propres dépens. 
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Ainsi jugé par la 2ème Chambre du Tr ibunal du travai l f r ancophone de Bruxelles 
à laquel le éta ient présents et siégeaient : 

V. Vandenkerckhove, Juge, 
A. Lancelot, Juge social emp loyeur , 
B. Dujard in, Juge social emp loyé , 

Et prononcé en audience pub l ique du 13 janvier 2017 à laquel le é ta i t présent : 

V.Vandenkerckhove, Juge, 
assisté par I. Eddaif, Gref f ier délégué. 

Le Greff ier délégué, Les Juges sociaux, Le Juge, 

I. Eddaif A. Lancelot & B. Dujardin V.Vandenkerckhove 


